
  
 

1 

 

 

CHARTE DU LAB 

UN ESPACE ALTERNATIF, 

DÉDIÉ À L'EXPERIMENTATION 

ET A LA MÉDIATION DES DONNÉES 

 

Le Lab est un équipement de la Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg dont la vocation est d’accueillir 

certaines activités qu’il est difficile de conduire dans les espaces plus traditionnels de la bibliothèque. Sa définition est 

extensive afin d’être évolutive. Le lieu se dédie ainsi, pour l’heure, à la collaboration autour d’une ambition principale, 

quoique non exclusive : la médiation de la donnée. Son espace de 100m² et son équipement modulable réunissent les 

conditions de la rencontre physique des différents acteurs pour former une communauté autour de la formation et 

du développement d’une culture de la donnée. 

Objectifs 

Grâce à un équipement modulable et à une offre de service évolutive, de nombreuses activités peuvent se tenir au 

Lab, avec comme objectifs communs :  

• Créer les conditions du partage, du dialogue, de la collaboration et de la pédagogie, propices au 

développement des projets de chacun comme des expérimentations universitaires et scientifiques.  

• Insuffler une culture du numérique, autour notamment de la science ouverte et des usages et mésusages du 

numérique.  

• Créer un lieu de confrontation des idées et de d’accompagnement dans le développement des projets, dans 

la collecte de ressources numériques, dans la manipulation des données, en vue de leur mise en forme, leur 

restitution, leur validation, leur exploitation.  

Valeurs 

• La collaboration et l’innovation ouverte comme sources des idées les plus neuves et les plus enrichissantes. 

Le Lab encourage fortement la transdisciplinarité et les rencontres conviviales avec des professionnels de 

l’information pouvant amener un regard différent sur vos idées et vos projets. L'espace se veut vivant et ouvert 

aux dialogues.  

• L’apprentissage dans la collaboration, où chacun puisse gagner en compétences – le cas échéant jusque dans 

les échecs ! Echanger, essayer, expérimenter de nouveaux outils, réaliser des prototypes, des tests... Chacun 

apporte sa parcelle de connaissance.  
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Communauté  

Que l’on vienne avec un projet et des besoins pour occuper le lieu, ou que l’on souhaite animer ou faire bénéficier les 

autres de son savoir-faire, les usagers du Lab forment une communauté dynamique où partager connaissances, savoir-

faire et compétences dans un lieu convivial.  

En fréquentant le Lab, vous vous engagez à respecter le règlement des services au public de la bibliothèque nationale 

et universitaire de Strasbourg, dont une version numérique est consultable sur le site institutionnel : 

https://www.bnu.fr/fr/infos-pratiques/sinscrire-la-bnu.  

 

ACCES 

Horaires  

Ouverture sur demande du lundi au vendredi de 10h à 18h pour les usagers de la Bnu, et de 8h à 20h (horaires 

d’accès du bâtiment Joffre de la Bnu) pour les agents de la Bnu. 

Les jours de fermeture sont identiques à ceux de la bibliothèque, consultables sur le site web institutionnel : 

https://www.bnu.fr/fr/infos-pratiques/contact-horaires-acces  

Publics 

Pour des raisons matérielles de gestion du lieu, l’accès est accordé après examen de la demande. La priorité est 

accordée pour l’heure aux profils suivants : 

• Personnes ou groupes porteurs d’un projet de recherche universitaire alsacien. 

• Personnes ou groupes porteurs d’un projet conventionné avec la Bnu. 

• Personnes ou groupes porteurs d’un projet s’appuyant sur les collections de la Bnu. 

• Professionnels de l’information et de la documentation du site universitaire alsacien. 

• Personnel des établissements partenaires (disponible ici : https://www.bnu.fr/fr/nos-partenariats ) 

• Personnel de la Bnu. 

 

OFFRE 

Services 

Dans la ligne de la philosophie qui l’anime, le Lab construit une offre de services évolutive qui, à l’heure actuelle, 

gravite principalement autour de trois types de services :  

• La mise à disposition de l’espace modulable et de son équipement pour encourager le travail en groupe. 

• L’accompagnement des projets numériques dans la mesure des compétences et ressources disponibles (aide 

à la stratégie documentaire de recherche, aide au traitement d’un corpus numérisé...) 

• Les ateliers pédagogiques autour de la sensibilisation aux sujets numériques actuels et de la médiation des 

données (web sémantique, production de la connaissance en milieu scientifique, réutilisation de données 

ouvertes, intelligence artificielle...) 

Mise à disposition de l’espace 

L’équipement et l’espace sont mis à disposition en fonction des critères détaillés ci-dessous. La demande peut 

s’effectuer via un formulaire disponible sur le site institutionnel ou une demande par courriel adressée au lab@bnu.fr.  

https://www.bnu.fr/fr/infos-pratiques/sinscrire-la-bnu
https://www.bnu.fr/fr/infos-pratiques/contact-horaires-acces
https://www.bnu.fr/fr/nos-partenariats
mailto:lab@bnu.fr
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Pour tout renseignement concernant la privatisation de l’espace pour des événements extérieurs, merci de contacter 

le service compétent : location@bnu.fr et de visiter la page institutionnelle : https://www.bnu.fr/fr/services-et-

collections/location-despaces. 

A l’heure actuelle, les demandes doivent répondre aux deux critères suivants : 

• format d’activité collaboratif et dynamique (journée d’études, hackathon, ateliers participatifs...) ; 

• contenu en lien avec le numérique ou l’innovation ; 

Si votre demande ne rentre pas exactement dans ces cases, n’hésitez pas à nous solliciter néanmoins pour en discuter : 

lab@bnu.fr !   

N.B. : S’agissant d’un espace collaboratif, plusieurs groupes de travail peuvent être accueillis pour travailler et interagir 

sur un même créneau horaire. 

Demande d’accompagnement 

Les demandes sont à adresser à lab@bnu.fr. Une réponse au traitement sera apportée dans les 3 semaines suivant 

l’accusé de réception.   

Ateliers pédagogiques 

Les formations proposées par le Lab sont gratuites et annoncées sur le site institutionnel, à l’adresse 

https://www.bnu.fr/fr/services-et-collections/formations.   

 

ESPACE 

Capacité 

• En mode collaboratif (îlots de travail), le Lab peut accueillir entre 5 et 30 personnes. 

• En mode conférence (tables pliées et chaises basses en rangée), le Lab peut accueillir entre 15 et 49 personnes. 

Règles de conduite  

Comme indiqué précédemment, le Règlement des services au public de la Bibliothèque nationale et universitaire de 

Strasbourg s’applique dans l’espace du Lab. 

Par ailleurs, chacun est tenu de : 

• Respecter les lieux, prendre soin du matériel, ne rien inscrire sur les murs. 

• Respecter les autres usagers. 

• Respecter les consignes de sécurité.  

• Faire preuve d’autonomie dans l’utilisation du matériel mis à disposition. 

• Utiliser les ressources partagées de façon raisonnable. 

Il est également demandé de ne pas laisser d’affaires personnelles sans surveillance et de récupérer toutes les 
productions réalisées sur place (effacer les murs d’expression, emporter les post-it...). 

L’espace étant ouvert à la discussion et à l’échange, l’usager doit veiller à respecter un volume sonore raisonnable 
pour permettre à chacun de s’exprimer. 

Le personnel de la Bnu est chargé d’assurer la surveillance de l’espace. À sa demande, les usagers doivent pouvoir 
justifier de leur identité. Le personnel qui contrôle l’accès à l’espace est également en droit d’inviter les usagers à lui 
présenter leurs sacs ouverts. 

 

mailto:location@bnu.fr
https://www.bnu.fr/fr/services-et-collections/location-despaces
https://www.bnu.fr/fr/services-et-collections/location-despaces
mailto:lab@bnu.fr
mailto:lab@bnu.fr
https://www.bnu.fr/fr/services-et-collections/formations
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EQUIPEMENT 

Principes de base  

L’espace est modulable en autonomie. Son agencement est à la charge de la personne ou du groupe ayant effectué la 

réservation. Ils sont responsables du bon usage de l’équipement et des ressources informatiques. Toute dégradation 

doit être signalée à l'équipe du Lab dans les plus brefs délais. Le mobilier ne sort pas de l’espace. 

Bring your own device : le Lab ne fournit pas de matériel informatique, sauf cas exceptionnel et sur demande préalable, 

dans la limite du matériel disponible. 

Services numériques 

Le Lab fournit un accès filaire et Wi-Fi aux réseaux Osiris et Eduroam. L'utilisation des ressources mises à disposition 

est soumise au respect de la charte de bon usage des services numériques en vigueur à la Bnu ainsi qu’aux chartes 

OSIRIS et RENATER. 
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